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liste d’engagés

foire aux questions

www.ffc.fr L’accès club se fait grâce à:

-Un « login »: les 7 premiers chiffres licence, identifiant votre club

-Un mot de passe: accessible auprès du comité régional

ENGAGEMENTS ROUTE

�pour engager les coureurs

�consulter les engagés sur votre organisation

(accès club et comités avec mot de passe)

ROUTE / CALENDRIER (accès public)

�liste des épreuves

�leurs engagés
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MEMO

Liste des épreuves

Critère de recherche

Chercher

Engager des coureurs

Ajouter des coureurs

Sélectionner  les coureurs

Supprimer un coureur

Enregistrer
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L’organisateur n’a pas à déclarer son épreuve 

informatiquement. Elle est saisie au comité régional à partir 

du DO envoyé par le club. L’épreuve sera « disponible » sur 

internet pour les engagements, 14  jours avant l’épreuve, à 

7h00.

A la clôture, le club peut 

télécharger la liste des coureurs. 

Il peut alors trier l’ordre des 

MEMO

Liste des épreuves

����

Tant que les engagements ne sont pas clos, l’organisateur 

peut consulter la liste des engagés et la corriger en 

supprimant les coureurs si les clubs ont fait des erreurs. 

!! toutes les fonctions de cette page ne sont pas utilisables

Organiser une course

Il peut alors trier l’ordre des 

coureurs et affecter les numéros 

de dossard, mettre en forme sa 

liste d’engagés.

Il n’est pas nécessaire de mettre 

à jour la liste des partants sur 

internet, le jour de la course, en y 

ajoutant les engagements sur 

place ou les absents.

Liste des épreuves

Critère de recherche

Chercher

Superviser

Téléchargements

Télécharger la liste 

alphabétique

ou

Télécharger la liste par 

club (entités)
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La liste des engagés d’une épreuve est accessible:

�Au club organisateur, au comité régional et au comité départemental, dès que les 

engagements sont ouverts: dans l’accès réservé, après identification et mot de passe: liste 

d’épreuves, sur l’épreuve en question cliquer sur LISTE DES ENGAGES. Elle peut être téléchargée 

à tout moment.

�A tout public, dès la clôture des engagements: sur le site de la www.ffc.fr, 

ROUTE/ CALENDRIER , rechercher l’épreuve (bien choisir calendrier régional ou fédéral), puis...

Liste des engagés
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Quel est le calendrier? J-15, 7h00 le club organisateur est prioritaire, il est le seul à pouvoir engager ses coureurs 

(ex : le samedi à 7h00), seul le club organisateur peut consulter les engagés. J-14, 7h00 l’épreuve apparaît dans 

les engagements par internet, ouverture des engagements pour tous les autres clubs (ex : le dimanche 7h00)

Si le nombre d’engagés maximum est atteint, on ne peut plus engager de coureurs. Mais les places peuvent se 

libérer au fur et à mesure que des clubs annulent des engagements. J-3, 20h00, fin des engagements (ex : le jeudi 

20h00), tout à chacun peut consulter les listes des engagés. J, le jour de la course (ex : le dimanche)

Peut on payer par carte bancaire? Non, les engagements sur route se font en débitant un compte club tenu par 

le comité régional. Le comité régional crédite votre compte à chaque fois que vous lui fournissez un chèque 

bancaire. Vous pouvez créditer ce compte par virement bancaire. Dans les deux cas, bien préciser « engagements 

par internet » dans le libellé. 

Comment suivre mon compte?  Cliquer sur le lien « Voir les détails des mouvements ». Les engagements 

Foire aux questions

Comment suivre mon compte?  Cliquer sur le lien « Voir les détails des mouvements ». Les engagements 

enregistrés, annulés ou remboursés (annulation d’épreuves) apparaissent. Vous pouvez télécharger le résultat de 

votre recherche sous EXCEL et enregistrer ou retravailler ce tableau « télécharger le suivi XLS » tout en bas de la 

liste. Vos crédits de compte y apparaissent aussi.

Puis-je changer mon mot de passe? Oui, se connecter à l’accès club, utiliser MODIFIEZ LES ACCES, en haut à 

droite. Si votre mot de passe est perdu, contacter le comité régional. Ne pas communiquer votre mot de passe à 

vos licenciés, car des engagements pourraient être enregistrés ou annulés indûment.

Qu’est-ce que le « programme facultatif »? C’est un programme mis au point pour envoyer les résultats d’une 

épreuve sur le site de la FFC. Il est compliqué et fragile, nous ne conseillons pas son utilisation. Envoyer les 

résultats au comité régional, comme à l’habitude, pour apparition sur le site internet du comité régional.

Si je me trompe en engageant un coureur. Si ce n’est pas la bonne catégorie ou la bonne licence, un 

avertissement sera écrit, mais vous pourrez forcer l’engagement. Si le coureur est déjà engagé à cette 

date, vous ne pourrez l’engager une deuxième fois. Tant que la course n’est pas close, vous pouvez 

supprimer un engagement.
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Toutes les épreuves route sont elles concernées? Non, les épreuves suivantes ne sont pas gérées par internet: 

épreuves par étapes, épreuves du calendrier international, épreuves sur invitation.  Dans ces cas, l’épreuve 

n’apparait pas dans la liste, ou bien apparaît, mais l’engagement n’est pas possible (icône non disponible).

A quoi sert le seuil d’alerte? Le seuil d’alerte permet de vous prévenir que votre compte va bientôt être 

insuffisant. Suivant la fréquence de vos engagements, vous aurez encore le temps de faire approvisionner votre 

compte par le comité régional. L’engagements est encore possible.

A quoi sert le seuil de blocage? A rien, le Comité Rhône Alpes ne l’utilise pas.

Comment traiter les engagements qui ne seront pas faits par internet ? comme précédemment. Reporter sur la 

fiche de règlement ce qui est demandé.

Foire aux questions

Comment se déroule les engagements en école de vélo – gratuits- et en pass’cyclisme –engagement restant au 

club organisateur? Les coureurs sont engagés par internet, sans que le compte club ne soit débité. Pour les 

Pass’Cyclisme, l’engagement devra être payé au club sur place.

Comment seront traités les engagements sur place? Exactement comme  auparavant, il faudra remplir une feuille 

faisant le bilan des reversements.

Comment sera traitée la part club des engagements? Par calcul sur la feuille de reversion, qui fait le bilan de ce 

que le club doit au comité et réciproquement. Cette feuille est envoyée avec le feuillet d’assurances à chaque 

organisateur, elle est aussi disponible sur le site internet du comité régional.

Tous les coureurs peuvent-ils utiliser l’engagement par internet? Non, les coureurs suivants devront 

s’engager sur place: les coureurs des fédérations affinitaires (si convention), les cartes à la journée, 

les clubs étrangers, les licenciés du club neutre.
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Le système d’engagement par internet est-il obligatoire ? pas pendant la phase de mise en place, l’engagement 

par papier ou e-mail doit encore être toléré. Néanmoins, il faut viser un basculement complet. Ce système 

représente un confort pour les clubs engageant et les clubs organisateurs, et l’expérience des autres régions 

montrent que tous les clubs ont adhéré en tirant avantage de cet outil.

Cas des épreuves complètes (début de saison notamment)

Il est demandé aux organisateurs de donner priorité aux engagements par internet, par rapport aux autres types 

d’engagements (courrier, mail téléphone, sur place).

Le nombre de places encore libres est consultable à tout moment. 

Lorsque le nombre maximum de coureurs est atteint, plus aucun engagement par internet n’est possible. Ils sont à 

nouveau possible, si un coureur est désengagé par son club, libérant une place, et ainsi de suite.

Foire aux questions

nouveau possible, si un coureur est désengagé par son club, libérant une place, et ainsi de suite.

Dès que les engagements sont ouverts, le club organisateur peut consulter la liste des engagés.

Je n’arrive pas à obtenir les différentes fenêtres. Lors des premières utilisations, il faut paramétrer votre 

navigateur internet  pour « laisser apparaître les fenêtres POPUP» (petites fenêtres). Par exemple, dans INTERNET 

EXPLORER: outils/bloqueur de fenêtres publicitaires/paramètres (autoriser www.ffc.fr à afficher des fenêtres 

publicitaires).

Besoin d’aide?

Problème de mot de passe, d’accès,  de  compte club, de versement: C

=> COMPTABILITE DU COMITE REGIONAL, 04.74.43.54.34

Problème  avec l’affichage d’une course, ses catégories,  

=> SECRETARIAT DU COMITE REGIONAL, 04.74.43.54.30

Problème de formation, de compréhension du système, question cas particuliers

=> Christelle REILLE, chargée de mission 06.38.65.82.30 christelle.reille@orange.fr


